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[TRADUCTION] Le kaswentha ou wampum à deux rangs est une ceinture que les nations haudenosaunees avaient l’habitude de présenter aux Européens pour illustrer les principes de paix, d’amitié et de respect mutuel des cultures, des lois, des traditions et des modes de vie de l’autre. La ceinture wampum symbolise le cheminement parallèle, le long de la rivière de la vie, des embarcations de deux nations et du fait qu’aucune d’elles ne tente de manœuvrer l’embarcation de l’autre ni de décider du parcours de l’autre
.
_____________

INTRODUCTION

« Le gouvernement du Canada reconnaît que les politiques qui cherchent à assimiler les Autochtones, tant les femmes que les hommes, n’étaient pas la meilleure façon de bâtir un pays fort. Nous devons plutôt continuer à trouver des solutions qui permettront aux peuples autochtones de participer pleinement à la vie économique, politique, culturelle et sociale du Canada tout en préservant et en améliorant les identités des collectivités autochtones et en assurant leur évolution et leur épanouissement futurs. C’est en travaillant ensemble à atteindre des buts communs que nous réalisons des bénéfices pour tous les Canadiens, tant autochtones que non autochtones
. »
Les relations actuelles entre les Premières nations, le Canada et les provinces comportent tout un dédale d’engagements et de protocoles qui sont régis par des traités, des lois, de la jurisprudence et qui sont influencés par le mandat, la capacité et la volonté politique de chaque gouvernement. Historiquement, la relation entre le Canada et les Premières nations s’est fondée tantôt sur le partenariat, tantôt sur la domination, et elle a fluctué du respect mutuel et de la coopération au paternalisme et aux tentatives d’assimilation. Compte tenu des échecs passés de la politique à l’endroit des Autochtones, le moment est venu pour le Canada et les provinces de jeter les bases d’une coexistence juste et durable avec les Premières nations
. 

Ce qu’illustrent les traités du wampum à deux rangs, c’est que l’esprit et l’intention des nations est de vivre côte à côte, chacune d’elles respectant les cultures, les lois, les traditions, les coutumes et les modes de vie de l’autre. Toutefois, avec l’effondrement du commerce des fourrures et la place de plus en plus grande occupée par les colons européens, les relations entre les Autochtones et l’État ont considérablement changé. Au cours des 400 dernières années, la politique autochtone n’a pas été inspirée par un esprit de relations entre nations; elle a plutôt été marquée par des efforts paternalistes visant à assimiler les peuples autochtones dans la société des Blancs. Toutefois, suite au rejet politique du Livre blanc de 1969 et à la non-décision de la Cour suprême du Canada dans l’arrêt Calder, en 1973, on a de nouveau essayé de teinter les relations entre les Autochtones et l’État d’un esprit de coexistence mutuelle et d’autonomie autochtone.   

Au cours des récentes décennies, les mandats des gouvernements fédéral et provinciaux, guidés par la jurisprudence, ont mis l’accent sur la nécessité de céder aux Premières nations la responsabilité des activités de gouvernance. De même, les Premières nations ont commencé à réaffirmer leur souveraineté en exprimant leur autonomie gouvernementale de diverses façons. Toutefois, la réalité est que l’autonomie gouvernementale autochtone est un exercice de cogouvernance. Qu’il s’agisse de gérer des ressources naturelles, de faire du développement économique ou de tenter de régler les problèmes de qualité de vie qui sont le lot de nombreux peuples autochtones, la gouvernance autochtone nécessite une importante collaboration entre les Premières nations et les gouvernements fédéral et provinciaux.
D’innombrables rapports, notes d’information, documents universitaires, discussions en table ronde, analyses statistiques et même une Commission royale confirment les droits inhérents des Premières nations et font ressortir la nécessité d’établir des relations plus solides basées sur le respect mutuel, le partage des responsabilités et la collaboration. Le présent document ne préconise pas un retour vers les principes originaux du wampum à deux rangs; il serait peu réaliste de le faire et on ne ferait que ralentir le processus de guérison des Premières nations et des peuples autochtones. Le document soutient plutôt que le rétablissement des relations entre les Autochtones et l’État et l’amélioration du bien-être socioéconomique, physique et spirituel des peuples autochtones passent par l’adoption d’approches concertées en matière de gouvernance. Les expériences communes et histoires passées que partagent les Premières nations et le Canada exigent le respect des cultures et traditions ainsi que la création de partenariats et le partage des responsabilités dans les secteurs d’intérêt mutuel. 

Le présent document est divisé en trois parties. Dans un premier temps, il développe un peu plus l’historique de la politique autochtone qu’on a effleurée un peu plus tôt et traite des disparités sociales et économiques qui persistent entre les populations autochtones et non autochtones. Ce faisant, nous énonçons dans cette partie les justifications légales, législatives et morales de l’autodétermination des Autochtones, lesquelles incitent à l’adoption d’une approche concertée face à l’autonomie gouvernementale autochtone. Dans la deuxième partie du document, nous examinons les   défis que devront relever les gouvernements fédéral et provinciaux et les administrations des Premières nations pour établir des relations de collaboration. Nous décrivons les complexités horizontales et verticales de ces relations et mettons en évidence les défis auxquels sont confrontées les Premières nations en ce qui a trait à la capacité et aux changements de volonté politique. Dans la troisième partie, vous trouverez une analyse des plus récentes approches concertées en matière de gouvernance autochtone. En conclusion, nous affirmons que le rétablissement des relations entre les Autochtones et l’État et l’amélioration du bien-être socioéconomique, physique et spirituel des peuples autochtones passent par l’adoption d’approches concertées face à la gouvernance. Avant d’amorcer cette discussion, il importe d’établir un certain nombre de distinctions concernant les différents segments de la population autochtone et de préciser ce qu’on entend par gouvernance autochtone concertée.
___________

QU’ENTEND-ON PAR GOUVERNANCE AUTOCHTONE CONCERTÉE?

« Le premier ministre […] s’est engagé à travailler avec nous à l’élaboration de nouvelles politiques concernant nos citoyens et à " réserver des sièges à la table"  pour les dirigeants autochtones. Nous savions que cette décision aurait dû être prise depuis longtemps. Ainsi, nous sommes venus participer à la table ronde parce que nous savions que les engagements proposés étaient ceux que nous attendions depuis très, très longtemps
.»  Phil Fontaine

À première vue, le notion de gouvernance autochtone concertée peut sembler déplacée, compte tenu qu’une grande partie du discours actuel porte sur l’autodétermination des Premières nations et le rétablissement des relations entre les Autochtones et l’État grâce à un renforcement du pouvoir des Premières nations. À vrai dire, le gouvernement fédéral et dans une moindre mesure les gouvernementaux provinciaux ont cédé une grande partie des pouvoirs de prestation des programmes et des services aux Premières nations. Ainsi, les Premières nations ont acquis un certain degré d’autonomie dans la conception et la mise en œuvre des politiques touchant leurs collectivités. Toutefois, cette autonomie n’est pas souveraine; elle est négociée en collaboration avec différents niveaux de gouvernement et autres intéressés. Dans les faits, la gouvernance autochtone n’entraîne pas une séparation de la fédération canadienne; elle sous-entend la conclusion d’ententes pratiques et souples régissant la gouvernance, lesquelles maintiennent et développent des relations harmonieuses au sein de la fédération
. Entre autres, les Autochtones doivent partager la responsabilité de la gestion des questions d’intérêt mutuel. Ainsi, la notion de gouvernance autochtone concertée porte sur l’exercice d’un éventail souple de compétences et de pouvoirs, lequel tient compte des intérêts de chacun, et les respecte. 

La gouvernance autochtone concertée assure une compréhension pragmatique des réalités actuelles du Canada. Elle reconnaît que certaines Premières nations travaillent à l’obtention d’une plus grande autonomie grâce à diverses initiatives ayant pour but un renforcement des collectivités, mais elle reconnaît également que de nombreuses collectivités autochtones demeurent dépendantes des transferts de fonds et assujetties aux restrictions de la Loi sur les Indiens. Et même lorsque des Premières nations gagnent en autonomie et concrétisent une conception plus souveraine de l’autonomie gouvernementale, les intérêts mutuels, les chevauchements de compétences et les questions relatives à la population autochtone vivant hors des réserves continuent de nécessiter une collaboration.

__________

QUI SONT LES AUTOCHTONES?

« Onkwehonwe – le peuple originel » Taiaiake Alfred

Souvent, dans le présent document, nous ferons référence aux Premières nations et aux peuples autochtones. Le terme peuples autochtones sera utilisé pour désigner tous les premiers habitants du Canada et leurs descendants
. Historiquement, le terme Indien servait à décrire les Indigènes, mais de nombreux descendants des Indigènes jugent généralement que ce terme à caractère colonial est blessant. Le terme continue d’être utilisé régulièrement dans des lois comme la Loi sur les Indiens et il fait même partie du nom du ministère fédéral chargé de la mise en œuvre de la Loi, soit Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC). En vertu de la Loi, les Indiens inscrits sont les peuples indigènes reconnus comme Indiens et la loi leur confère certains droits et avantages sociaux. Par ailleurs, les Indiens non inscrits sont les personnes ayant une ascendance autochtone, mais auxquelles la Loi sur les Indiens ne reconnaît pas le statut d’Indien inscrit. Les Indiens assujettis à un traité sont les membres de la population autochtone dont les ancêtres ont signé un traité avec la Couronne et qui, par conséquent, ont droit aux avantages que ce traité procure
. Le terme Première nation fait référence à un groupe particulier d’Autochtones qui partagent une même culture et un même territoire et qui sont dirigés par un chef et un Conseil en vertu de la Loi sur les Indiens. Au cours des dernières années, le terme Première nation a remplacé le terme bande indienne; toutefois, l’organisme qui régit les Premières nations continue de s’appeler un conseil de bande. 

Notons, tout particulièrement, que le terme Autochtone est souvent utilisé indifféremment pour désigner toute population indigène incluant les Autochtones et les Indiens et qu’il décrit les descendants autochtones d’un territoire donné, au Canada. Par exemple, les Mi’kmaq sont les Autochtones de la Nouvelle-Écosse, mais ils ne sont pas des Autochtones de la Colombie-Britannique. De même, les Autochtones canadiens sont des Autochtones du Canada, mais ils ne sont pas des Autochtones de la Nouvelle-Zélande. Le terme indigène est utilisé pour décrire de façon générale les peuples autochtones du Canada, dans un contexte international. De même, les Autochtones vivant en milieu urbain forment un segment de la population autochtone qui réside dans les centres urbains du Canada.    

Il importe également de reconnaître la diversité de la population autochtone du Canada. Selon AINC (2006), 4,4 % de l’ensemble des Canadiens ont des ancêtres autochtones. Il existe 608 Premières nations regroupées en 52 groupes culturels qui parlent plus de 50 langues
. Maintenant que nous avons donné des définitions et établi des distinctions entre quelques-uns des différents segments de la population autochtone, vous trouverez, dans le document, un bref historique de la politique touchant les Autochtones au Canada et une discussion sur les disparités sociales et économiques qui continuent d’exister entre les Autochtones et les non-Autochtones.  
_______________

CONTEXTE
« […] les peuples autochtones ont depuis longtemps partagé avec le Canada des terres qui, à l’origine, leur appartenaient en propre. Comme les peuples autochtones et les gouvernements canadiens ont chacun des intérêts dans ces terres, ils ont la capacité d’influer par leurs actions sur le bien-être des autres partenaires dans la relation, ainsi que sur celui de la terre elle-même
. »
PROCLAMATION ROYALE DE 1763


Pendant les milliers d’années qui ont précédé l’arrivée des colons européens, les peuples autochtones étaient composés de centaines de groupes apparentés, organisés et autonomes, qui exploitaient le potentiel naturel du territoire, souvent en concluant des traités pacifiques entre eux. Grâce au leadership des chefs héréditaires et des aînés, les Premières nations souveraines exerçaient une intendance sur leurs territoires. Selon la Commission royale sur les peuples autochtones (CRPA) (1996) :
« […] les habitants de ce pays avaient des régimes de droit et de gouvernement, des coutumes, des langues et une culture qui leur étaient propres; qu’ils n’étaient pas incultes et ignorants, mais simplement que le Créateur les avait coulés dans un moule différent, inconnu et incompris des nouveaux arrivants; qu’ils avaient une vision différente du monde et de la place qu’ils y occupaient et, enfin, que leur vie était régie par des normes et des valeurs différentes
. »
On soutient généralement que les relations entre les Autochtones et l’État étaient réciproques et stratégiques et qu’elles étaient fondées sur une coexistence amicale avec chaque nation qui affirmait sa souveraineté interne tout en respectant les protocoles mutuellement avantageux convenus dans les traités. La Proclamation royale de 1763 illustre le caractère réciproque des relations entre les Autochtones et l’État. Selon Fleras et Elliott (1992) : 

[TRADUCTION] « Elle [Proclamation royale] reconnaissait les peuples autochtones comme des "nations" bénéficiant de la protection du roi. Une série de traités basés sur des pactes d’assistance mutuelle et d’amitié découle directement de la Proclamation et de sa volonté de reconnaître un titre ancestral aux terres utilisées et occupées de façon traditionnelle
. » 

Toutefois, à mesure que la population des Européens a surpassé en nombre celle des Autochtones et que la nécessité de conclure des alliances stratégiques a diminué, la  Couronne moins ressenti le besoin de respecter les conditions de son établissement et les traités ont été de plus en plus dénaturés et ignorés. 

LA CONFÉDÉRATION DE 1867 ET LA LOI SUR LES INDIENS

Au moment de la Confédération, en 1867, la politique autochtone consistait en une pleine assimilation des peuples autochtones dans la société plus vaste des Européens. Selon Sir John A. MacDonald, en 1887, [TRADUCTION] « L’objectif supérieur de notre civilisation est d’en finir avec le système tribal et d’assimiler totalement les Indiens au reste de la population du Dominion, aussi rapidement qu’ils seront aptes au changement
. » Le premier instrument utilisé pour atteindre cet objectif a été la Loi sur les Indiens. Cette dernière accordait à la Couronne un contrôle sur les affaires et les terres des peuples autochtones. Ainsi, on a vu apparaître l’ingérence du gouvernement fédéral dans la vie des peuples autochtones et la société des Européens a commencé à affirmer son autorité sur la population autochtone que la variole avait affaiblie. L’État a dépossédé les Premières nations de leur territoire traditionnel et les a confinées dans des réserves. Évidemment, ces politiques ont eu un effet dévastateur qui a contribué au désespoir qui règne actuellement au sein de nombreuses collectivités autochtones. Dès 1920, la population autochtone était devenue un problème pour le Canada, comme le faisait remarquer, en 1920, Duncan Campbell Scott, surintendant général des affaires des Sauvages : [TRADUCTION] « Je veux me débarrasser du problème indien […] Notre objectif consiste à continuer jusqu’à ce qu’il n’y ait plus un seul Indien au Canada qui n’ait pas été assimilé
. » Tout particulièrement, la Loi créait le conseil de bande, sous l’autorité du ministère des Affaires indiennes; elle créait également le système de pensionnats et rendait illégales certaines pratiques culturelles comme les potlatchs et la danse du soleil.    


La Loi sur les Indiens réduisait également la capacité des Premières nations de maintenir leur souveraineté par des voies juridiques en leur interdisant de se faire représenter par un avocat devant un tribunal. En aparté, disons que la jurisprudence émanant de la Cour suprême ne faisait que commencer à faire la lumière sur la législation et la portée des droits autochtones depuis l’arrêt Calder en 1973. Selon l’auteur, l’importance qu’on accorde actuellement aux droits des Autochtones, aux revendications territoriales et à l’autonomie gouvernementale est trop facilement perçue comme étant une simple attribution de privilèges spéciaux, basés sur la race, aux peuples autochtones plutôt que comme un rapprochement vers les droits autochtones préeuropéens et les droits issus de traités qui n’ont pas été respectés. Ainsi, toujours selon l’auteur, tant que le grand public n’aura pas une compréhension plus large de la complexité des relations entre les Autochtones et l’État, il continuera, au mieux, de soutenir modestement les approches concertées face à la gouvernance autochtone. Les gouvernements fédéral, provinciaux et autochtones devraient évidemment s’en préoccuper.
LA NAISSANCE DU MOUVEMENT DES DROITS AUTOCHTONES 

Au début des années 1960, le mouvement des droits civils a fait son apparition et les populations opprimées d’un peu partout dans le monde ont commencé à s’organiser  et à attirer l’attention sur les politiques oppressives de leur pays. Au Canada, les peuples autochtones ont obtenu le droit de vote et un certain nombre de politiques manifestement racistes, notamment l’interdiction des cérémonies culturelles, ont été modifiées. En 1969, le gouvernement Trudeau a présenté un Livre blanc qui proposait d’éliminer les traités, de retirer le statut d’Indien et d’abolir la Loi sur les Indiens et le ministère des Affaires indiennes
. L’idée était que la politique autochtone avait défavorisé les peuples autochtones en leur accordant un traitement particulier; ainsi, le Livre blanc proposait de les intégrer à la société canadienne. Toutefois, la proposition a été présentée sans qu’il y ait eu de consultation préalable des Premières nations ou des groupes autochtones et elle a finalement été rejetée dans la foulée de l’opposition politique grandissante et de la jurisprudence émanant de l’arrêt Calder. 


En bref, dans l’affaire Calder, la Cour suprême a reconnu l’existence possible de droits autochtones sur les terres et les ressources. Le juge Hall de la CSC a déclaré : 

[TRADUCTION] « … quand les prédécesseurs des appelants relevaient du souverain britannique, ils avaient le droit d’affirmer que leur titre indien était un droit en common law. Ce droit ne pouvait donc s’éteindre si ce n’est en le cédant à la Couronne, ou par voie législative, et alors seulement par une législation spécifique. Toutefois, les Nisga’a n’ont jamais cédé ce droit et ni la colonie de la Colombie-Britannique ni la Province, après la Confédération, ni le Parlement du Canada, n’ont promulgué de législation ayant précisément pour but d’éteindre le titre indien. Il faut présumer que la Couronne britannique avait l’intention de respecter les droits autochtones et il incombe à l’intimé de prouver que le Souverain avait l’intention d’éteindre le titre indien
. » 

Ainsi, l’affaire Calder et le Livre blanc ont incité le gouvernement fédéral à s’occuper des droits ancestraux et des revendications territoriales des Autochtones. Et à l’instar d’autres groupes opprimés de la population mondiale, les Autochtones du Canada ont commencé à s’organiser et à faire pression sur le gouvernement fédéral pour qu’il rétablisse leurs droits. Depuis le milieu des années 1970, la politique autochtone cherche à rétablir les relations entre les Autochtones et l’État par le biais de négociations sur divers droits inhérents et d’ententes sur l’autonomie gouvernementale. 

ARTICLE 35 – LOI CONSTITUTIONNELLE

En 1982, l’article 35 de la Loi constitutionnelle enchâssait les droits suivants des peuples autochtones : 
Loi constitutionnelle de 1982

Partie II – Droits des peuples autochtones du Canada

Article 35

1) Les droits existants — ancestraux ou issus de traités — des peuples autochtones du Canada sont reconnus et confirmés.

2) Dans la présente loi, « peuples autochtones du Canada » s’entend notamment des Indiens, des Inuit et des Métis du Canada.

3) Il est entendu que sont compris parmi les droits issus de traités, dont il est fait mention au paragraphe (1), les droits existants issus d’accords sur des revendications territoriales ou ceux susceptibles d’être ainsi acquis.

4) Indépendamment de toute autre disposition de la présente loi, les droits — ancestraux ou issus de traités — visés au paragraphe (1) sont garantis également aux personnes des deux sexes. 

Source : Ministère de la Justice, Loi constitutionnelle de  1982.
http://laws.justice.gc.ca/en/const/annex_e.html#II
Bien que la Loi constitutionnelle reconnaisse explicitement le droit inhérent des peuples autochtones à réaffirmer leur souveraineté au moyen de l’autonomie gouvernementale, elle fait ressortir leur statut particulier. Et depuis la fin des années 1990, le gouvernement fédéral s’est activement lancé dans des négociations modernes de traités avec les Premières nations. Selon Rassembler nos forces – Le plan d’action du Canada pour les questions autochtones (1997) :   

« Le gouvernement du Canada a l’intention de travailler avec les autres niveaux de gouvernement à la recherche de solutions pratiques aux problèmes des Autochtones tant sur le plan national qu’avec chacune des provinces. Le gouvernement du Canada invite donc les autres gouvernements à donner priorité à l’établissement et au renforcement de tribunes qui aideront à cerner les domaines d’action coopérative immédiate et à planifier l’apport de changements encore plus considérables à long terme
. »
Et bien que cette déclaration ait effleuré certains des éléments clés qui influencent la politique autochtone, elle n’en demeure pas moins une analyse brève et générale de l’historique des relations entre les Autochtones et l’État. À vrai dire, ce sujet suscite une multitude de débats et de commentaires. Le point à faire ressortir est que le fondement légal, législatif et moral du redressement des relations entre les Autochtones et l’État est bien établi. Et bien que les droits des peuples autochtones continueront d’être définis par des lois et par la jurisprudence, le fait est qu’il reste à déterminer comment les Premières nations vont concrétiser ces droits. Dans le présent document, nous soutenons qu’il serait très avantageux que les Autochtones et l’État adoptent une approche concertée. Disons simplement que nous sommes tous ici pour y rester et qu’il incombe à nos gouvernements de prendre des mesures pour établir des partenariats qui procureront des avantages mutuels et qui tiendront compte des chevauchements de compétences. Toutefois, avec ces façons de faire, il faut, de façon caractéristique, composer avec des paliers de compétences multiples et des mandats politiques qui changent constamment et qui ont souvent pour effet de ralentir ou de suspendre les négociations de bonne foi. Avant de tenter de relever ces défis, il importe de reconnaître les disparités qui existent actuellement entre les populations autochtones et non autochtones du Canada.  
_____________

RÉALITÉS ACTUELLES
[TRADUCTION] « Nous avons le droit de jeter un blâme, mais pas de formuler des excuses. La colonisation a créé les conditions qui ont mené aux privations matérielles et sociales, mais c’est à nous-mêmes qu’il faut attribuer le refus de nous y attaquer
. » Taiaiake Alfred

En favorisant une approche concertée en matière de gouvernance autochtone, on reconnaît implicitement qu’il faut non seulement rétablir les relations entre les Autochtones et l’État, en ce qui a trait aux compétences, incluant la gestion des ressources et les négociations sur les droits ancestraux et les revendications territoriales, mais encore qu’il faut partager la responsabilité et élaborer des approches conjointes pour atténuer les disparités socioéconomiques qui existent entre les Premières nations et les collectivités autochtones. Selon Salée  (2006) : 

[TRADUCTION] « Les peuples autochtones sont confrontés à des défis socioéconomiques qui, à de nombreux égards, sont beaucoup plus considérables que ceux auxquels la population en général est habituellement exposée […] Dans un tel contexte, il n’est pas étonnant que les questions relatives à la qualité de vie et au bien-être de la population autochtone du Canada soient devenues des priorités importantes du programme d’action
. »
Ainsi, bien que les parties aux partenariats auront inévitablement à composer avec des ententes en matière de compétences, elles devront également prévoir des approches intergouvernementales visant à réaliser les avantages mutuels qui découlent d’une amélioration de la qualité de vie des peuples autochtones. Les avantages sont une participation accrue à l’économie moderne, une réduction des coûts en matière de santé et de meilleures relations entre les collectivités. Ainsi, quelles sont ces réalités courantes auxquelles font face de nombreuses populations autochtones? 

DONNÉES DÉMOGRAPHIQUES
En ce qui concerne l’ensemble de la population autochtone, Statistique Canada (2001) rapporte que 976 305 personnes se sont identifiées comme Autochtones, une hausse de 22,2 % comparativement à 1996
. Par ailleurs, pour cette même période, la population non autochtone n’a augmenté que de 3,4 %
. En 2001, l’âge médian de la population autochtone était de 24,7 ans, comparativement à 37,7 ans pour la population non autochtone
. Ainsi, la population autochtone forme un segment plus jeune et grandissant de la population canadienne, relativement à la population non autochtone. 

Dans ce contexte, il importe de reconnaître les possibilités que présentent ces caractéristiques démographiques. Compte tenu que la population autochtone est jeune et en croissance, il existe des possibilités de réduire les disparités socioéconomiques indiquées ci-après, ainsi que de combler la pénurie de main-d’œuvre qui s’annonce pour le Canada lorsque sa main-d’œuvre vieillissante partira à la retraite. Selon l’auteur, plutôt que de voir les populations autochtones comme un « problème », comme le faisait Duncan Campbell Scott, ancien surintendant général des affaires des Sauvages, en 1920, les gouvernements auraient tout intérêt à considérer que la population autochtone fait partie de la solution. Si on s’attaque aux disparités indiquées ci-après, on pourra effectivement en retirer des avantages mutuels, lesquels pourraient à leur tour être exploités de manière à accroître le soutien du public et la volonté politique qui sont des composantes essentielles à la collaboration.

DISPARITÉS ACTUELLES DANS LA QUALITÉ DE VIE DES PEUPLES AUTOCHTONES 
Tel que mentionné, on note des écarts considérables en ce qui concerne la qualité de vie des populations autochtones et non autochtones. Selon le Bureau du vérificateur général (2006) : 

« […] les Premières nations du Canada doivent surmonter des obstacles qui persistent, à savoir des taux de chômage élevés, la pauvreté et des problèmes de santé. Le gouvernement fédéral doit assumer, à l’égard des membres des Premières nations, les responsabilités qui lui sont conférées par les traités et ses obligations fiduciaires — à savoir les obligations légales qui sont inscrites dans les traités, la Loi sur les Indiens et d’autres textes de loi. Il est également tenu d’instaurer des programmes sociaux et économiques qui peuvent améliorer directement la qualité de vie des collectivités des Premières nations
. »
Selon Michael Mendelson (2004) de la Caledon Institute of Policy, le taux de chômage des Autochtones était de 19,1 %, tandis que celui de la population canadienne en général était de 7,4 %
. Le revenu moyen des Autochtones, en pourcentage du revenu total, n’est que de 64 % du revenu total moyen de l’ensemble des Canadiens; cette proportion est passée à 49 % dans le cas des Autochtones vivant dans les réserves
. 

Au chapitre de la santé, le diabète demeure un risque important au sein de la population autochtone, selon Santé Canada (2000) : « […] on estime qu’en 1991, de 80 000 à 120 000 Autochtones de 15 ans et plus souffraient du diabète au Canada […] nous savons que les taux de diabète et le nombre d’Autochtones ont augmenté depuis 1991
. » En outre, les Autochtones ne vivent pas aussi longtemps que les autres Canadiens; l’écart entre l’espérance de vie des Autochtones et celle des autres Canadiens est de sept ans
. Les points qui suivent illustrent les disparités entre les Autochtones et les autres Canadiens :
· Les Autochtones sont plus susceptibles que les autres Canadiens d’être un jour atteints d’une incapacité liée à l’audition, à la vue ou à la parole.
· Les taux de mortalité infantile des Autochtones (11 pour 1 000 naissances vivantes) sont presque deux fois plus élevés que le taux national (6 pour 1 000 naissances vivantes).
· 39 % des adultes autochtones ont déclaré que la violence familiale était un problème dans leur collectivité; 25 % avaient constaté des problèmes de sévices sexuels et 15 % des problèmes de viol.
· Chez les jeunes Autochtones (15 à 24 ans), le taux de suicide des femmes est de huit fois supérieur à la moyenne nationale pour ce groupe, et celui des hommes est de cinq fois supérieur à la moyenne nationale pour ce groupe.

· Chez les Autochtones, le taux d’incarcération est de cinq à six fois supérieur à la moyenne nationale.  
· 62 % des Autochtones âgés de 15 ans et plus considèrent la consommation abusive d’alcool comme un problème dans leur communauté.

Source : AINC, 2004, Développement social : Indicateurs de santé et indicateurs sociaux. 

http://www.ainc-inac.gc.ca/gs/soci_e.html

Les données démographiques susmentionnées font clairement ressortir la nécessité, pour les administrations autochtones et les gouvernements fédéral et provinciaux de régler ces disparités. Selon l’auteur, il est important de reconnaître que les Autochtones et les collectivités des Premières nations ont une qualité de vie considérablement moindre que celle des non-Autochtones en dépit de l’historique de la politique autochtone et des relations entre les Autochtones et l’État. Les réalités auxquelles sont actuellement confrontés un grand nombre d’Autochtones sont directement attribuables aux politiques d’assimilation et au caractère colonial des relations entre les Autochtones et l’État. À tout le moins, ces disparités donnent un élan moral à une approche concertée en matière de la gouvernance autochtone. 


Cependant, il ne suffit pas de prétendre que si les Premières nations veulent retrouver leur souveraineté, on n’a qu’à les laisser aller seules. Ce serait aller à l’encontre des responsabilités fiduciaires des gouvernements fédéral et provinciaux à l’endroit des Premières nations. De même, il serait naïf de la part des Premières nations d’adopter une vision étroite de leur souveraineté traditionnelle dans le monde moderne d’aujourd’hui, compte tenu, tout particulièrement, que de nombreux Autochtones vivent dans des régions urbaines. Selon Statistique Canada  (2001), « En 2001, environ 700 000 [Autochtones] vivaient hors réserve; ils représentaient 71 % de toute la population autochtone au pays
. » Sachant en outre que les assises juridiques et législatives du Canada sont peu solides et qu’il existe des disparités socioéconomiques au sein de la majorité de la population autochtone, on peut affirmer que les Premières nations et les gouvernements fédéral et provinciaux doivent travailler ensemble au règlement de ces questions, tout en prévoyant des négociations dans l’actuel dédale des compétences. Car à vrai dire, c’est ce genre de gouvernance concertée dont on a besoin. Mais quels sont les défis que doivent relever les gouvernements lorsqu’ils adoptent une approche concertée face à ces problèmes?
___________

LES DÉFIS DE LA GOUVERNANCE AUTOCHTONE CONCERTÉE
[TRADUCTION] « D’après mon expérience au gouvernement, quand il n’y a aucune controverse et que tout est joliment coordonné, il ne se passe pas grand chose
. » John F. Kennedy

À vrai dire, si les gouvernements fédéral et provinciaux et les Premières nations veulent adopter des approches concertées face à la gouvernance de la politique autochtone, il y aura de la controverse et la coordination sera difficile. Dans la présente section, nous examinons les défis que devront relever les gouvernements fédéral et provinciaux et les Premières nations pour établir des relations de collaboration. Nous faisons ensuite ressortir les difficultés horizontales et verticales qui sous-tendent ces relations et traitons des défis relatifs à la capacité auxquels seront confrontées les Premières nations.
ARTICLE 91 – LOI CONSTITUTIONNELLE

Le paragraphe 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867 affirme l’autorité législative du parlement du Canada sur les Indiens et les terres réservées pour les Indiens
. Toutefois, la Loi constitutionnelle accorde également aux provinces la compétence dans les domaines des ressources naturelles (article 92A) et des terres de la Couronne, de l’éducation (article 93), ainsi que de la prestation des services tels les soins de santé [paragraphe 92(7)]; et dans tous les cas, l’obligation fiduciaire des provinces à l’endroit des Premières nations est confirmée. Ainsi, les gouvernements fédéral et provinciaux ont tous deux un intérêt et une responsabilité lorsqu’il s’agit de régler les questions autochtones et de travailler avec les Premières nations et les organisations autochtones. 

CONSULTATION LIMITÉE
Au chapitre des consultations, les gouvernements fédéral et provinciaux doivent apprendre à intégrer les Premières nations et les organisations autochtones à l’étape même de l’élaboration des politiques. C’est frustrant, comme le fait remarquer Michael Degagne (2005) de la Fondation autochtone de guérison, lorsque des consultations se font une fois que la stratégie, le plan ou le budget sont établis parce que la réalité est que la proposition est déjà coulée dans le béton
. Si les gouvernements consultent avant de « couler le ciment », ils verront que leurs efforts produiront de bien meilleurs résultats. À cela s’ajoute le fait qu’il faut rétablir des relations basées sur la confiance et l’inclusivité. Selon Hudson (2005), 

[TRADUCTION] « Pour rétablir des relations entre les Autochtones, le gouvernement fédéral et le public canadien, il faut davantage qu’une simple reconnaissance réciproque et que la mise en place d’un cadre de coexistence. Pour se réconcilier, les parties devront nécessairement composer avec leur histoire commune, qui est parfois douloureuse. L’un des messages que véhiculent couramment les groupes autochtones est que les deux dimensions ne peuvent se régler isolément : la Couronne et le public canadien ne peuvent établir et promouvoir une meilleure relation avec les Autochtones sans tenir compte du legs du passé
. »
COMPLEXITÉ DE LA POLITIQUE AUTOCHTONE
En ce qui a trait à l’élaboration et à la mise en œuvre de la politique, l’environnement de mise en application de la politique autochtone est beaucoup plus complexe qu’il ne l’était dans le passé. Dans le passé, les programmes étaient dispensés dans un environnement plus simple où chacun des ministères avait la responsabilité de mettre en œuvre les politiques. Aujourd’hui, de nombreuses questions recoupent plusieurs ministères et paliers de gouvernement, ce qui crée un besoin d’intégrer la gestion des programmes et des services. Ainsi, la gestion collective de partenariats est devenue une responsabilité centrale du gouvernement fédéral. Selon le Conseil du Trésor du Canada (2002), « La capacité du gouvernement fédéral d’animer le dialogue, de créer des réseaux de partenariats, d’exploiter les connaissances et les idées dans le but d’avoir une action efficace et de s’associer des partenaires est de plus en plus indispensable à la gestion des enjeux dans le contexte actuel
. » La collaboration concernant la politique autochtone ne fait pas exception. Toutefois, la collaboration touchant la politique autochtone pose un défi au gouvernement fédéral
. Tout simplement, les ministères demeurent peu disposés à gérer les risques qui vont de pair avec la gestion horizontale de la politique autochtone. La gestion horizontale fait référence à la coordination et la gestion d’une série d’activités entre deux ou plusieurs unités organisationnelles n’ayant pas de contrôle hiérarchique les unes sur les autres et dont le but est de générer des résultats qui ne peuvent être atteints par des unités travaillant individuellement
. 

L’incapacité du gouvernement fédéral à améliorer la coordination de la politique autochtone se reflète dans le rapport de la vérificatrice générale concernant la gestion des programmes autochtones. La vérificatrice générale (2006) a affirmé que : « Dans l’ensemble, le gouvernement fédéral n’a pas donné suite de façon satisfaisante aux 37 recommandations que nous avons formulées à l’égard des Premières nations
. » Les 37 recommandations de la vérificatrice générale portaient sur des questions comme le développement économique, le logement dans les réserves, les soins de santé, les revendications territoriales et les obligations de rapports des Premières nations
. Le point à retenir est que le gouvernement fédéral continue de se heurter à des défis internes considérables, en ce qui a trait à la mise en œuvre d’une politique autochtone efficace.    

PROTECTION DES INTÉRÊTS
Nombre des défis liés à l’approche fédérale en matière de politique autochtone gravitent autour de la question de la protection des intérêts de la part de ministères. « Protection des intérêts » s’entend généralement du protectionnisme dont font preuve les ministères pendant les périodes de réduction d’effectifs; elle s’applique facilement à la rationalisation implicite à l’amélioration de la prestation des services et des programmes autochtones. Selon le Bureau du Conseil privé (1997) : 

« […] la plupart du temps, les obstacles à la prestation intégrée des services, c’est nous qui les érigeons. Ils proviennent des règles administratives et de la paperasserie que nous instaurons, de la protection des intérêts de nos organisations et parfois de la peur du changement. Lorsque ces obstacles sont surmontés, nous découvrons que nous pouvons alors donner libre cours à notre imagination
. » 

Si les ministères craignent le changement et préfèrent le statut quo du cloisonnement administratif ministériel, alors la collaboration entre les 34 ministères
 ayant un mandat autochtone restera inévitablement vague. Disons simplement qu’en l’absence d’innovation et de risques, les responsabilités verticales donneront lieu aux obstacles que nous érigeons nous-mêmes, comme l’indique le BCP. 

VOLONTÉ POLITIQUE CHANGEANTE
L’un des principaux obstacles à la collaboration entre les gouvernements fédéral et provinciaux et les Premières nations est le changement de volonté politique. Les mandats en constante évolution qui caractérisent les changements de volonté politique réduisent l’efficacité de la mise en œuvre de la politique autochtone. Pour illustrer ce point, prenons l’exemple du plus récent changement de gouvernement. Sur le plan de la politique autochtone, il n’est pas étonnant qu’on ait enregistré un changement d’idéologie politique et de mandat entre le précédent gouvernement libéral et l’actuel gouvernement conservateur. À ce jour, ce changement comprend une réfutation de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones; le gouvernement libéral a joué un rôle clé dans la rédaction de ce document. De même, l’Accord de Kelowna signé par le Canada, l’ensemble des provinces et des territoires, ainsi que par les dirigeants autochtones semble avoir été mis de côté par le gouvernement conservateur. Dans la réponse du Grand Chef Phil Fontaine au budget fédéral 2006, on peut constater les frustrations relatives au changement de volonté politique concernant l’Accord de Kelowna :  

« Le gouvernement en place a annoncé aujourd’hui son intention de consulter les provinces, les territoires et les dirigeants autochtones pour "élaborer une nouvelle approche". Celles qui ont été élaborées à Kelowna l’ont été avec le soutien des dirigeants autochtones, des provinces et des territoires. Il ne s’agissait pas d’engagements d’un parti en particulier, mais plutôt du gouvernement fédéral ainsi que des gouvernements des provinces et des territoires […] Pourquoi est-il maintenant nécessaire de réinventer la roue? […] Le gouvernement en place a constamment répété qu’il souhaitait discuter des objectifs de Kelowna. Nous sommes tout à fait d’accord pour discuter de mesures visant à améliorer la qualité de vie des Premières Nations, mais le budget présenté aujourd’hui ne semble pas en contenir beaucoup
. »
Selon l’auteur, bien qu’il soit permis de penser que le récent changement dans les mandats fédéraux représente, pour les peuples autochtones, un changement négatif
, le changement de mandat de l’actuel gouvernement provincial de la C.-B. semble correspondre à un changement positif pour les Premières nations. Lorsque les Libéraux de la C.-B., sous la direction de Gordon Campbell, ont pris le pouvoir en 2001, ils ont donné suite à leur promesse électorale de tenir un référendum sur les traités pour déterminer l’approche de la négociation des traités. Toutefois, depuis ce temps, le gouvernement de M. Campbell semble avoir opté pour une nouvelle relation avec les peuples autochtones. Une relation empreinte de respect, de reconnaissance et de réconciliation des droits des Autochtones
. Le point à retenir est que les gouvernements fédéral et provinciaux sont tous deux confrontés à des défis horizontaux et verticaux à l’interne, ainsi qu’au changement de volonté politique qui nuit inévitablement aux efforts qu’ils déploient pour adopter, avec les Premières nations, des approches concertées face à la gouvernance autochtone.
CAPACITÉ DE COLLABORATION DES PREMIÈRES NATIONS 
Le plus gros défi qu’ont à relever les Premières nations, au chapitre de la collaboration avec les gouvernements fédéral et provinciaux, est celui de la capacité. Bien que de nombreuses Premières nations ont peut-être la connaissance et le leadership nécessaires pour exprimer les besoins de leurs collectivités, le fait est que nombre d’entre elles n’ont pas la capacité voulue pour conclure des partenariats avec les gouvernements fédéral et provinciaux. En 2002, le Vérificateur général a déclaré que : « Les liens hiérarchiques entre les Premières nations et les organismes fédéraux ont connu une évolution profonde au cours des dernières décennies
. » Au cours des récentes décennies, de nombreux programmes et services exécutés par des ministères provinciaux et fédéraux ont été cédés aux Premières nations. Selon l’Atlantic Policy Congress (2006), [TRADUCTION] « on s’attendait à ce que le transfert de responsabilités soit le prélude de l’autonomie gouvernementale et de l’autodétermination des Premières nations et à ce que les régimes des Premières nations s’imposent en tant que gouvernements
. » Toutefois, l’incapacité de réaliser l’autonomie gouvernementale des Autochtones est bien documentée, comme en témoigne le processus des traités de la C.‑B; plus de 426 M$ ont été consacrés à la négociation des traités de la C.‑B., entre 1993 et 2006, et aucun n’a été signé
. Selon l’Atlantic Policy Congress (2006), [TRADUCTION] « Le transfert de responsabilités a créé de nombreux paliers de bureaucratie au gouvernement fédéral et ce, pour chaque ministère, chaque programme et chaque activité en particulier. Pour un programme ou service dispensé par un ministère fédéral, on compte au moins de huit à dix niveaux de gestionnaires chargés de veiller à ce que les Premières nations fassent ce qu’elles sont censées faire et à ce qu’elles fournissent toute la documentation et les rapports exigés
. » Il en résulte que les ressources et le capital humain dont a besoin une Première nation pour effectivement se lancer dans la collaboration et les négociations de traités sont réduites en raison d’un manque de capacité attribuable à l’actuel fardeau des rapports qu’on leur impose.  
LEADERSHIP COMPÉTENT

Il est intéressant d’observer que certaines Premières nations continuent d’avoir de la difficulté à trouver de bons leaders dans le cadre de leurs efforts pour créer des partenariats avec les gouvernements fédéral et provinciaux. Cornell et coll. (2004) font état des avantages d’un leadership visionnaire et compétent, mais préviennent qu’il peut être dangereux de trop compter sur les capacités et l’intégrité d’un seul ou même de quelques dirigeants
. Lorsqu’une Première nation s’appuie sur un seul dirigeant ou sur quelques dirigeants seulement, elle s’expose à un manque de leadership au moment d’un changement de dirigeant. Il s’agit d’un élément important pour l’élaboration de partenariats avec les gouvernements fédéral et provinciaux, ainsi qu’avec le secteur privé; pour attirer les investissements, on a besoin d’un leadership compétent et constant. Cornell et coll. (2004) soutiennent que les Premières nations doivent se doter d’un ensemble d’institutions gouvernantes susceptibles de les protéger contre un leadership moins compétent, et d’un système de mentorat qui permettra d’identifier les dirigeants potentiels et de les mettre en contact avec les défis, les leçons et les responsabilités
. 

Jusqu’ici, le document a fourni un bref aperçu de l’historique de la politique autochtone et il a fait état des disparités sociales et économiques entre les populations autochtones et non autochtones. Cet aperçu a servi à justifier, sur les plans légal et législatif, l’autonomie gouvernementale autochtone et il a donné de l’élan à une approche concertée face à la gouvernance autochtone. Dans le document, nous avons également analysé les défis que les paliers de gouvernement, à l’échelle fédérale et provinciale, et les Premières nations devront relever s’ils veulent établir des relations de collaboration; nous avons fait ressortir les difficultés horizontales et verticales de même que le changement de volonté politique qui sous-tend ces relations. De plus, nous avons mis en évidence les problèmes de capacité et de leadership auxquels sont confrontées les Premières nations. C’est en ayant ce contexte à l’esprit que nous allons maintenant examiner un certain nombre d’approches concertées face à la gouvernance autochtone et souligner les avantages de la collaboration qui découlent de ces initiatives concertées.    

___________

LEÇONS RETENUES 
« Si vous allez à la chasse au phoque en solitaire, et que vous ne surveillez qu’un seul trou d’air (l’animal en pratique cinq ou six), vos possibilités de succès sont minces. Donc, plus vous en guettez, meilleures sont vos chances.
 » 

Rappelez-vous que la notion de gouvernance autochtone concertée porte sur l’exercice d’un éventail souple de compétences et de pouvoirs, lequel tient compte des intérêts de chacun, et les respecte. Compte tenu que les Premières nations existent à l’intérieur d’une fédération qui comporte des paliers de gouvernement fédéral et provincial (ainsi que municipal), il est clair que le partage des pouvoirs, les responsabilités communes et les chevauchements de compétences revêtent un caractère politique
. Dans la présente partie, nous jetons un coup d’œil aux cadres communs et aux points à considérer dans la gouvernance concertée.
CONCLUSION D’UNE ENTENTE
C’est peut-être la cogestion des terres et des ressources naturelles qui est, ou pourrait être, l’un des principaux secteurs de collaboration. Tel que mentionné, les terres publiques et les ressources naturelles ont toujours relevé de la compétence des gouvernements provinciaux, comme le précise l’article 92 de la Loi constitutionnelle qui porte sur la répartition des pouvoirs. Toutefois, avec la reconnaissance légale et législative des droits des Autochtones et les récents mandats de mise en œuvre de l’autonomie gouvernementale autochtone, le gouvernement fédéral et les Premières nations ont tous deux des intérêts de longue date dans les terres publiques et les ressources naturelles. En ce qui a trait à la négociation des cadres de la collaboration, l’approche simple et pourtant unique utilisée au Yukon est digne de mention. Dans un rapport adressé à AINC et intitulé Cogestion des ressources naturelles avec les Premières nations – Lignes directrices pour la conclusion d’ententes et leur application optimale, le Saskatchewan Indian Federated College (1996) s’exprime ainsi : 
« À l’occasion de négociations au Yukon entre les Premières nations et les utilisateurs de ressources (pourvoyeurs, agriculteurs et pêcheurs), les Aînés ont insisté pour que toutes les parties travaillent de concert en évitant les conflits. Cela n’a pas été facile au début, mais on a fini par trouver un terrain d’entente satisfaisant pour tous. Les ressources sont aujourd’hui protégées et utilisées de façon durable, chacun des intervenants y trouve son compte et toutes les parties travaillent en collaboration sans heurt
. »
Bien que le texte ci-dessus fasse état d’une innovation culturelle unique mise en œuvre par les intéressés pour établir des relations de travail respectueuses, il met également en évidence le fait que les gouvernements doivent mettre en place des cadres communs qui leur permettront de gouverner en dépit d’un chevauchement de compétences. Selon Cassidy (2004), 

[TRADUCTION] « À l’intérieur d’un même cadre de droit et de gouvernance, il y a partage des pouvoirs lorsque deux gouvernements ou plus exercent chacun leur prérogative d’agir d’une manière qui fait plus ou moins autorité, relativement à des personnes, des domaines ou des secteurs géographiques en particulier. Le partage des pouvoirs est une caractéristique essentielle de nombreux systèmes de gouvernement, particulièrement ceux qui sont de nature fédérale
. » 

Ces ententes de collaboration pourraient prévoir une administration conjointe ou des ententes réglementaires visant le respect d’une norme en particulier ou de protocoles de  consultation. À cette fin, Cassidy (2004) fait observer que les Premières nations entrent dans un réseau complexe de relations provinciales qui, selon Hogg et Turpel, offre des avantages en ce qui concerne la mise au point de techniques de coopération et de règlement des conflits
. Notons qu’il existe déjà des processus interministériels au niveau fédéral-provincial. Ainsi, la gouvernance autochtone concertée ne s’effectue pas dans un vide politique
. 

GESTION DES CONFLITS
La gouvernance étant de nature politique, il est inévitable que des conflits surgissent. Ainsi, il est important de tirer des leçons des mécanismes de règlement des conflits déjà en place. L’actuelle convention en matière d’éducation conclue entre les bandes mi’kmaq de la Nouvelle-Écosse, la province de la Nouvelle-Écosse et le Canada et la récente entente-cadre sur la compétence en matière d’éducation conclue entre le Canada, la Colombie-Britannique et le Comité de coordination de l’éducation des Premières nations illustrent les avantages à retirer de l’élaboration d’un bon protocole de règlement des conflits. En bref, tant la province que le gouvernement fédéral conservent des intérêts en matière de compétences, de normes d’éducation et de financement de l’Entente. Les ententes expliquent de quelle manière les Canadiens autochtones recevront leur éducation dans les réserves et à l’extérieur de celles-ci; elles établissent les normes en matière d’éducation; et décrivent les ententes de financement. Notons que ces deux ententes définissent clairement les rôles et responsabilités de chacune des parties en cause, advenant un conflit. La partie IX de l’entente-cadre de la C.-B. prévoit un processus général en cinq étapes pour le règlement des conflits qui pourraient surgir; elle décrit un processus qui commence par des discussions officieuses et qui va jusqu’aux procédures judiciaires, en passant par la désignation de cadres supérieurs médiateurs et par l’arbitrage
. Elle poursuit en dressant une liste des principales personnes-ressources, précise les échéances à respecter et garantit une sélection conjointe des intervenants
. De même, le traité des Nisga’a prévoit un processus de règlement des conflits en plusieurs étapes auquel on peut recourir lorsque surgissent des conflits liés à l’interprétation, l’application ou la mise en œuvre de l’entente
. L’approche claire et délibérée élaborée dans ces ententes est tout particulièrement importante compte tenu du contexte politique dans lequel les gouvernements exercent leurs activités.  

L’élaboration d’un mécanisme de règlement des conflits clair joue un rôle important dans les approches concertées face à la gouvernance autochtone parce qu’elle illustre clairement le processus que suivront les parties en cas de conflit. Ainsi, si un conflit surgit effectivement, la partie au conflit est obligée d’entreprendre un processus qui tentera de régler le conflit à l’amiable. Les approches concertées face aux questions de gouvernance autochtone profiteront inévitablement de la clarté de ces ententes.   

RECONQUÊTE DU POUVOIR ET PLANIFICATION CONJOINTE 
En ce qui a trait aux ententes sur l’autonomie gouvernementale des Autochtones, la Première nation de Champagne et d’Aishihik, le Conseil des Tlingit de Teslin et la Première Nation des Nacho Nyak Dun sont des exemples de transfert effectif de pouvoirs décisionnels aux Premières nations, lesquels tiennent compte des intérêts des autres gouvernements en matière d’utilisation des terres. Plus précisément, les ententes énoncent des dispositions relatives à l’aménagement compatible des terres, en vertu desquelles les trois Premières nations, le gouvernement du Yukon et les municipalités adjacentes peuvent constituer une structure conjointe de planification de l’aménagement, pour faire en sorte d’éviter les répercussions négatives sur des terres adjacentes
. L’entente prévoit également l’établissement de structures communes d’administration et de planification pour une partie ou la totalité du territoire traditionnel. Notons qu’en vertu de l’entente, les trois Premières nations ont suspendu certains de leurs pouvoirs de légiférer dans les limites de la municipalité
.
LA RECHERCHE D’UN TERRAIN D’ENTENTE

Récemment, l’Entente définitive des Tsawwassen a été conclue entre le Canada, la Colombie-Britannique et la Première nation Tsawwassen. Bien qu’elle offre une garantie concernant les droits autochtones de la Première nation dans l’ensemble de son territoire, elle offre aussi les outils de gouvernance modernes nécessaires pour construire des relations solides et pratiques avec les gouvernements fédéral, provinciaux et locaux
. Sur le plan des relations intergouvernementales, l’Entente prévoit que la Première nation fera partie du Greater Vancouver Regional District (GVRD) et qu’elle nommera un administrateur au conseil
. L’Entente prévoit en outre un volet financier complet qui donne des précisions sur les transferts de capitaux, les paiements pour l’acquisition de ressources, les transferts financiers pour les programmes et services ainsi que l’introduction d’un impôt direct et l’élimination progressive de l’exemption fiscale en vertu de la Loi sur les Indiens
. Toutefois, l’aspect le plus particulier de l’Entente a trait à l’élaboration d’un protocole pour le règlement des revendications territoriales qui concernent le territoire; en vertu de l’Entente, les gouvernements consulteront les Premières nations avoisinantes pour résoudre les questions de chevauchement
.

Bien que nombre des exemples donnés précédemment illustrent des innovations relatives à des questions de compétence, il importe de noter qu’ils représentent également des approches concertées face aux questions de gouvernance autochtone, lesquelles ont une incidence sur la qualité de vie de nombreuses populations autochtones. À vrai dire, la cession de pouvoirs à une Première nation ne lui procure pas exclusivement un pouvoir. Elle amène plutôt les Premières nations vers l’idée d’un partage des responsabilités avec les gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux. L’auteur soutient que ce partage de responsabilités à l’égard des terres et des ressources, des programmes et services et, à vrai dire, de la santé des collectivités autochtones elles-mêmes est ce que vise la gouvernance autochtone concertée. De plus, la gouvernance autochtone concertée vient garantir une responsabilité partagée à l’égard de la politique autochtone, laquelle est nécessaire pour rétablir les relations entre les Autochtones et l’État et pour améliorer la qualité de vie des peuples autochtones. 

CONCLUSION

Dans le présent document, nous avons présenté un bref historique de la politique autochtone et traité des disparités qui existent entre les populations autochtones et non autochtones. Nous avons fourni une justification légale et législative à l’autodétermination des Autochtones, qui a donné de l’élan à une gouvernance autochtone concertée. Nous avons examiné les défis que devront relever les gouvernements fédéral et provinciaux et les administrations autochtones pour établir des relations de collaboration. Puis, nous avons fait ressortir les difficultés horizontales et verticales de même que le changement de volonté politique qui sous-tendent ces relations. Enfin, nous avons traité, dans le document, des problèmes de capacité et de leadership auxquels se heurtent les Premières nations et d’un certain nombre d’innovations en matière de gouvernance autochtone concertée. 

Dans ce document, nous affirmons que le rétablissement des relations entre les Autochtones et l’État et l’amélioration du bien-être des peuples autochtones passent par l’adoption d’approches concertées face à la gouvernance autochtone. Nous pouvons accepter d’être à l’occasion en désaccord, mais en maintenant ouverts notre esprit et notre cœur, il est possible d’espérer que nous allons collaborer et nous écarter de la confrontation. Cela dit, il n’appartient pas seulement aux gouvernements fédéral, autochtones et provinciaux de régler les conflits qui divisent notre pays. Il appartient à chacun de nous de faire un effort supplémentaire pour comprendre et apprécier les autres. En terminant, voici un passage inspirant du chef Dan George (1967), [TRADUCTION] « Tel l’Oiseau-Tonnerre des temps anciens, je surgirai à nouveau de la mer; je saisirai les instruments du succès de l’homme blanc – son éducation, ses compétences et, fort de ces outils, j’intégrerai ma race dans le segment le plus fier de votre société
. »
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